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François Dijoux 
Chargé de mission au CGA AGA Picpus 

Programme de formation 

Quels frais déduire de votre déclaration 2035 ? 
 Mardi 5 mars 2024 

De 10h30 à 12h30 

2 heures  

Webinaire, à distance   
 

Effectif non limité 

Professionnels BNC  

Adhérent : 
Inclus  
Autres publics :  
50 € HT – 60 € TTC 

 

Accessibilité aux personnes en 
situation de handicap.  
Afin de vérifier les possibilités 
d’accueil, merci de prendre 
contact avec Dimitri Boyer au 
01.53.33.34.85 
 

Objectifs de la formation 
A l’issue de ce webinaire, vous serez en mesure de :   

√ Distinguer les charges déductibles des charges non déductibles 
√ Maitriser la notion de charges mixtes 
√ Connaître les règles de déduction 

Pré-requis 
Aucun pré-requis n’est exigé. 

Programme 

 Les conditions générales de déduction à respecter 
 

 Catégories de dépenses déductibles 
 

o Charges et immobilisations 
o Charges mixtes, à la fois professionnelles et 

personnelles 
o Examen de quelques catégories de frais 
o Le cas des restaurants, déplacements, cadeaux 

 
 Le cas des restaurants, déplacements, cadeaux 

 
Intervenant 

 
Méthodes pédagogiques 
Alternance de théorie et d’exemples concrets.  
Un support est projeté lors du webinaire et est envoyé aux participants. 
 

Modalités d’évaluation 

Une attestation de présence est adressée au stagiaire à l’issue du webinaire ainsi qu’un questionnaire de satisfaction 
. 

Modalités et délais d’accès  
Inscription via notre formulaire d’inscription sur le site : au minimum 5 jours ouvrés avant le démarrage de la session. 
Un lien de connexion vous est adressé par mail la veille du webinaire, avec un rappel le jour-même. 
 

Quelles sont les charges déductibles de votre bénéfice ? Dans le cas d’une 
charge mixte, à la fois professionnelle et personnelle, que déduire et 
comment ? Jusqu’à quel montant ?  
 


